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Lors de la mise en place de l'hémodialyse, nous tenons à nous entretenir avec vous d'un 
certain nombre de directives relatives à ce traitement. 
Pour garantir le bon fonctionnement du service, nous vous demandons de respecter vos 
rendez-vous. 
 
Veuillez lire la présente note avec attention et la conserver soigneusement dans le cahier 
de communication. 
L'équipe du service de dialyse est toujours prête à répondre à vos questions et à parler 
avec vous de tout problème éventuel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’équipe de dialyse 
 
Responsables dialyse 

   
                      
        
 
 
 
 
 
Carine Struye Nathalie Nuyttens Cindy Merveillie  Jasper Beele  
Infirmière en chef Adjointe Adjointe  Adjointe  
  Infirmière en chef Infirmière en chef Infirmière en chef 

 
 
 
 
 
 
 
 

Nadia Wybo Els Bamelis Vanessa Dochy 
Adjointe Secrétariat Secrétariat 
infirmière en chef  
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Jours de dialyse 
 
Lors de la mise en place de 
l'hémodialyse, vous pouvez indiquer vos 
jours de préférence pour la dialyse. 
 
 
 
Il s'agit des jours suivants: 
 

• lundi – mercredi – vendredi 

• mardi – jeudi – samedi 
 
 
 
La dialyse a lieu le matin ou l'après-midi. Nous essayons autant que possible de 
respecter votre choix. 
Chez les patients qui travaillent encore (activement), nous essayons, dans la mesure 
du possible, d'adapter leur schéma de traitement à leur situation professionnelle. 
Vous pouvez également indiquer les jours où vous participez régulièrement à des 
activités sociales. 
(p. ex. après-midi pendant laquelle vous jouez aux cartes…) 
 
Nous vous demandons de signaler à temps les activités prévues (fête, réunion de 
famille…)  à l'infirmière, afin que nous puissions exceptionnellement modifier votre schéma 
de dialyse et avertir le service de transport. 
Ne pas réaliser une dialyse (absence sans raison grave) menace souvent le pronostic vital 
et cette responsabilité vous incombe toujours. Nous ne pouvons pas systématiquement 
prévoir une dialyse pour le jour suivant. 
 
Dans le cadre de votre traitement, il est parfois nécessaire de prévoir certains examens. 
Cela s'effectue toujours en concertation. Nous essayons autant que possible de planifier 
les examens un jour de dialyse afin de limiter les frais de transport. 
Les jours fériés légaux, la dialyse aura toujours lieu comme prévu, à l'exception de 
Noël et Nouvel An. Le responsable de l'hémodialyse vous avertira à temps par écrit de 
l'organisation concrète pour les jours de Noël et de Nouvel An. Le service de transport en 
est également informé. 
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Communication 
 
Pour que la communication se déroule sans accroc entre la dialyse et la maison, nous 
utilisons un cahier de communication. 
 
Dans le cahier se trouvent les numéros de téléphone des responsables de la dialyse. Si 
des changements surviennent au niveau des soins à domicile, du médecin généraliste, du 
domicile, des numéros de téléphone, de l'assurance hospitalisation… nous vous 
demandons de nous le faire savoir aussi rapidement que possible. Deux fois par an, vous 
recevrez un formulaire afin de contrôler vos données personnelles. 
 
En tant que patient (ou membre de la famille, médecin généraliste, infirmière à domicile), 
vous pouvez noter un message ou une question dans ce carnet.  
 
Le médecin ou l'infirmière de dialyse 
consulte à chaque fois ces questions et 
tente également d'y répondre le jour 
même. 
 
Pour d'autres informations médicales 
ou un entretien confidentiel, un rendez-
vous peut être fixé avec le médecin 
par le biais des responsables ou du 
secrétariat de la dialyse. 
 
Dans tous les cas, nous nous efforçons d'adopter une communication ouverte dans le 
respect des autres patients et du personnel. Nous attendons que chacun se comporte de 
manière polie et respectueuse. 
Lors de chaque traitement, l'infirmière vous demande votre nom et votre date de 
naissance, et ce, en vue d'une identification correcte. 
 
Veuillez également apporter votre carte d'identité à chaque dialyse. 
 
 

Médication 
 
Le patient reçoit un aperçu de la médication. Toute modification de la médication par le 
médecin doit toujours être mentionnée dans le cahier de communication. Les vaccinations 
font l'objet d'un suivi à l'hôpital. Si une vaccination (p. ex. vaccin contre la grippe) est 
néanmoins administrée en dehors de l'hôpital, veuillez nous le signaler par écrit. Des 
prescriptions peuvent aussi être demandées une fois par semaine au service de dialyse. 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



92.020F• 20230206 
verpleegkundig diensthoofd dialyse 

5 

Transport pour dialyse 
 
L'organisation du transport vers et depuis le centre d'hémodialyse est mise au point 
avec le service social lors de la mise en place du traitement. Vous recevez une réponse 
claire au sujet du prix et des différentes possibilités de transport. 
 
Certaines mutuelles organisent le transport pour dialyse de manière collective et offrent un 
remboursement intéressant. Vous pouvez dès lors vous rendre à la dialyse ou rentrer chez 
vous avec d'autres patients. Nous vous demandons de tenir compte d'un temps d'attente 
de 15 à 30 minutes. 
 
Chaque mois, nous vous demandons de signer une attestation de transport et nous 
veillons à ce que ces attestations soient traitées sur le plan administratif. 
Le transporteur reçoit des instructions claires relatives à l'heure de départ du domicile et à 
l'heure de retour après la dialyse. Ces horaires et les éventuelles modifications sont établis 
par le secrétariat. Veuillez ne rien convenir vous-même avec le service de transport, sauf 
en cas d'imprévu. Dans ce cas, il est important d'en informer l'hémodialyse. 
 
Les horaires doivent être respectés autant que possible, mais des circonstances 
imprévues (problèmes médicaux, trafic…) peuvent occasionner des retards. En cas de 
problèmes de trafic répétés ou importants, nous vous demandons de le signaler afin que 
le service social en informe le transporteur. 
 
 

Transport par vos propres moyens  
 
Il est également possible de venir avec son propre véhicule. La règle générale est qu’il est 
interdit de conduire pendant 1 mois après le début de la dialyse. Par après, si vous êtes 
titulaire d’un permis de conduire, votre médecin traitant rédigera une attestation indiquant 
si vous êtes ou non apte à conduire. Muni(e) de cette attestation, vous vous rendrez à 
l’administration communale pour échanger votre permis de conduire contre un permis de 
conduire provisoire, si vous êtes apte à la conduite. Si vous êtes inapte à la conduite, vous 
devrez restituer votre permis de conduire à l’administration communale dans un délai de 4 
jours. Ces attestations sont valables 2 ans et sont donc chaque fois renouvelées.  
 
Le port de la ceinture de sécurité reste obligatoire. 
Même si vous vous déplacez par vos propres moyens, une attestation de transport sera 
établie chaque mois, afin que vous puissiez obtenir un remboursement des frais de 
transport par votre mutualité. 
 

Parking 
 
Un parking, accessible via l’entrée principal, est prévu pour les patients en dialyse. Si vous 
souhaitez en faire usage, vous devez demander un badge aux responsables de la dialyse 
ou au service social. 
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Vêtements et hygiène 
 
Dans le service d'hémodialyse, les prescriptions hygiéniques et les mesures de précaution 
en cas d'infection sont scrupuleusement respectées. Nous exigeons une bonne hygiène 
corporelle et dentaire, et ce, afin de prévenir les infections. Vous êtes également invité à 
tenir compte de ces prescriptions. Nous vous demandons de vous désinfecter les mains à 
l'aide des produits prévus, à l'entrée et à la sortie. L'infirmière vous y aidera. 
Durant le traitement, portez des vêtements simples et confortables. Un pyjama ou une 
robe de nuit ne doit être porté(e) que lorsque vous êtes hospitalisé. 
Si vous avez une fistule, nous vous recommandons de porter une chemise, un t-shirt ou 
un pull dont vous pouvez facilement relever les manches.  
Il recommandé aux patients dotés d'un cathéter de porter un vêtement à boutons ou 
fermeture éclair qui s'ouvre facilement. 
 
 

Utilisation du GSM et de l'ordinateur 
 
Durant le traitement, vous pouvez utiliser votre GSM ou ordinateur… Vous pouvez 
demander le code d'utilisation du wifi. À titre exceptionnel ou en cas d'urgence, le 
téléphone de l'infirmière peut être utilisé à des fins personnelles. 
 
 

Voyages 
 
Si le néphrologue leur en donne l'autorisation, les patients sous dialyse peuvent prévoir 
des vacances en Belgique ou à l'étranger. Nous nous chargeons de l'envoi du dossier 
médical et administratif et fixons les rendez-vous auprès du centre de dialyse du lieu de 
vacances. 
Étant donné le nombre limité de places dans les centres de dialyse, nous vous 
demandons de communiquer vos vacances au moins quatre mois à l'avance au 
responsable de la dialyse. 
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Repas 

L'hôpital vous offre la possibilité d'emporter chez vous un repas que vous pourrez y 
réchauffer. Si un examen est prévu avant ou après la dialyse, durant lequel vous devez 
être à jeun, nous pouvons vous fournir un repas chaud ou un sandwich à manger chez 
nous sous dialyse. 
 
 

Coût d’un traitement de dialyse 
 
Les frais du traitement de dialyse sont entièrement remboursés par la mutuelle. 
Vous recevez chaque mois une facture individuelle mentionnant les frais supplémentaires 
de médication et/ou d’examens.  
Pour de plus amples informations sur la facture, vous pouvez vous adresser au service 
comptabilité (057/35.35.35) ou au service social de l’hôpital. 
 
 

Service dialyse 
 
dialyse@yperman.net 
057 35 61 40  
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